
 

GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

QUE 1861-A 

Date de dépôt : 1er mars 2023 

Réponse du Conseil d’Etat 
à la question écrite urgente de André Pfeffer : Renseignements 
sur les personnes assistées par l'Hospice général ? 

En date du 27 janvier 2023, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une question écrite urgente qui a la teneur suivante : 
 

Ces dix dernières années, le nombre des bénéficiaires de l’aide sociale a 
explosé de 67% ! 

Une telle tendance n’existe pas dans les autres cantons et, en 2022, le 
nombre des bénéficiaires à l’aide sociale a même diminué de 0,2% en Suisse. 

Pour combattre efficacement l’appauvrissement de notre population et y 
apporter les bonnes réponses, il faudrait disposer d’informations plus 
précises sur les bénéficiaires de l’aide sociale et les analyser sur une période 
de 10 ans. 
 

Mes questions sont les suivantes : 
1) Serait-il possible de connaître l’évolution de ces 10 dernières années 

par catégorie d’âge des bénéficiaires, soit : 
catégorie 1 : de 0 à 18 ans ; 
catégorie 2 : de 18 à 25 ans ; 
catégorie 3 : de 26 à 34 ans ; 
catégorie 4 : de 35 à 44 ans ; 
catégorie 5 : de 45 à 54 ans ; 
catégorie 6 : de 55 à 65 ans ? 

2) Serait-il possible de connaître l’évolution de ces 10 dernières années 
par nationalité des bénéficiaires ? 
Je remercie le Conseil d’Etat de ses réponses. 
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RÉPONSE DU CONSEIL D’ÉTAT 
 

En réponse à votre demande, le Conseil d'Etat vous prie de trouver 
ci-dessous l'évolution du nombre de bénéficiaires par catégorie d'âge de 2012 
à 2022, ainsi que l'évolution de la répartition de l'ensemble des bénéficiaires 
selon le groupe de nationalités sur ces mêmes années : 
 

1. Evolution 2012-2022 du nombre et des parts en % de bénéficiaires de 
l'aide sociale par classe d’âge 

 
2. Evolution de la répartition de l'ensemble des bénéficiaires selon le 

groupe de nationalités (2012 – 2022) 
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Au bénéfice de ces informations, le Conseil d’Etat vous invite à prendre 

acte de la présente réponse. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
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